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Vivre mieux sécurité

Pour améliorer la
qualité et l’efficacité
des secours en Isère,
le Service départe-
mental d’incendie et
de secours (SDIS), fi-
nancé à 50 % par le
Conseil général, pro-
cède actuellement à
de nombreux inves-
tissements de créa-
tion ou de moderni-
sation de centres de
secours.Ces travaux,
conjugués à l’achat
de véhicules et de
matériel représentent
20 millions d’euros
cette année. En 2005,
André Vallini a inau-
guré quatre nouvelles
casernes : à Beau-
croissant, Bourg-
d’Oisans, Montferrat
et Pont-en-Royans.
Compte-rendu.

>> Zoom

700 professionnels et 4 630 volontaires
■ En 2005, l’effectif total du

SDIS 38 est de 5 578 agents
dont 631 femmes sapeurs-pom-
piers. Réparti dans 154 centres et
unités opérationnelles, il se décline
ainsi : 242 agents administratifs
techniques et spécialisés, 707 sa-
peurs-pompiers professionnels et
4 629 volontaires. Ces derniers, très

majoritaires, mènent des missions
de secours parallèlement à leur vie
professionnelle, étudiante et fami-
liale. Ils sont rémunérés sous la
forme d’une indemnité non impo-
sable pour leur engagement citoyen.
Parmi ces personnels, on compte :
95 médecins, 98 infirmiers, trois
vétérinaires, six pharmaciens, deux
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psychologues et un ingénieur bio-
médical. Compte tenu des risques
potentiels en Isère, six équipes
spécialisées sont également
constituées : les pôles secours
nautique, recherche et localisa-
tion de personnes, feux de forêts, 
milieux périlleux et risques tech-
nologiques. Le Grand-Lemps et Tullins,

hier ; Beaucroissant, Bourg-
d’Oisans, Montferrat et
Pont-en-Royans, aujour-

d’hui. Demain, La Côte-Saint-
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>> En mars dernier, inauguration du
nouveau centre de Parménie de Rives -
Beaucroissant qui regroupe 52 sapeurs-
pompiers et défend quatre communes.
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● Lancé en 1998, le processus de dé-
partementalisation des services d’in-
cendie et de secours, qui vise à ratio-
naliser les moyens techniques et
humains des centres de secours et
renforcer la formation des volontaires,
va s’achever en 2008 avec la prise en
charge totale du budget du SDIS 38
par le Conseil général. Jusqu’alors,
les communes étaient les principaux
bailleurs de fonds du SDIS, le Dépar-
tement n’apportant qu’une contribu-
tion financière d’équilibre. En 1998,
celle-ci représentait 6,1 millions d’eu-
ros. Depuis cette réforme, la part dé-
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partementale a grimpé en flèche, pour
atteindre 23,15 millions d’euros en 2001
et 41 millions d’euros aujourd’hui. Avec la
prise en charge totale de ce budget en
2008, le Conseil général envisage déjà
de doubler sa participation financière.

Un budget de plus en plus lourd 
pour le Conseil général

>> Repère

André où siège la future école de
formation des sapeurs-pompiers
de l’Isère... Les inaugurations de
centres de secours se succèdent à
un rythme presque aussi rapide
qu’un départ de feu ! Maître
d’œuvre, le Service départemen-
tal d’incendie et de secours de
l’Isère, présidé par Alain Chaplais,
conseiller général délégué du pré-
sident chargé de la sécurité civile,
et dirigé par le colonel Enard, a
décidé d’accélérer son programme
d’investissement pour doter les
quelque 5 578 sapeurs-pompiers
de l’Isère, dont 4 629 volontaires,
d’équipements et de locaux mo-
dernes et fonctionnels.

Canton de Rives
Ainsi, le 5 mars, le président du
Conseil général, André Vallini, était
à Beaucroissant pour inaugurer le
nouveau centre de secours de Par-

ménie qui réunit les trois anciens
centres de Beaucroissant, Rives et
Renage. Accompagné par Robert
Veyret, conseiller général du canton
et les maires des communes concer-
nées, Pierre Fouque, Alain Dezempte
et Robert du Besset, notamment, le
président du Conseil général a pris en
compte les spécificités de ce nouvel
équipement dont la réalisation a 
coûté 1,3 million d’euros. Placé 
sous le commandement du major 
Jacquemond et composé de 51 sa-
peurs-pompiers volontaires, d’un
sapeur-pompier professionnel et d’un
agent administratif, ce poste auquel
est rattaché également celui d’Ap-
prieu défend un secteur de 12 000
habitants. 812 interventions ont été
comptabilisées en 2004.

Canton de Bourg-d’Oisans 
Le 1er avril, c’est à Bourg-d’Oisans
que s’est rendu André Vallini pour

visiter les locaux du nouveau
centre de secours bourcat et rendre
hommage aux personnels selon le
protocole républicain : salut au
drapeau, revue des troupes, visite
des locaux techniques, adminis-
tratifs et des chambres de garde.
André Vallini était à cette occa-
sion accompagné par Didier
Migaud, député de la circonscrip-
tion, Christian Pichoud, conseiller
général du canton de Bourg-d’Oi-
sans, Lionel Payen, maire de
Bourg-d’Oisans et le capitaine
Jean-Luc Giraud, chef de ce nou-
veau centre. Cet équipement qui,
dans son architecture, laisse une
large place au bois, abrite 35 sa-
peurs pompiers volontaires et un
agent administratif. En service 
depuis juillet 2004, il a coûté
1,2 million d’euros. Sur ce sec-
teur, 423 interventions ont été
recensées durant l’année 2004. 

Canton de Saint-Geoire-
en-Valdaine
Les populations locales et les esti-
vants auront pu apprécier cet été la
mise en service du nouveau centre
de secours du lac bleu, inauguré le
24 juin à Montferrat par le prési-
dent du Conseil général en présence
de François Brottes, député de la
circonscription, André Gillet,
conseiller général du canton de
Saint-Geoire-en-Valdaine et des
maires des communes concernées,
Thierry Lehnebach, maire de Mont-
ferrat et René Xavier Faivre-Pierret,
maire de Paladru. Cet équipement
dont la construction a coûté 
476 000 euros, réunit aujourd’hui les
deux anciens centres opérationnels
de Montferrat et de Paladru. Ac-
cueillant 25 sapeurs-pompiers
volontaires et placé sous le com-
mandement du lieutenant Olivier
Meunier-Curtinet, il comptabilise

es de secours en 2005
>> En avril, inauguration du centre de
Bourg-d’Oisans qui protège 10 000
habitants l’été et 50 000 l’hiver.
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Vivre mieux cantons

chaque année 200 interventions en-
viron.

Canton de Pont-Royans
Enfin, pour clore l’année 2005, c’est
au quartier les Priolées, à Pont-en-
Royans, que sera officiellement
inauguré le 17 décembre prochain
le nouveau centre de secours pon-
tois qui accueille une vingtaine 
de sapeurs-pompiers volontaires 
masculins et féminins. Cette inau-
guration, présidée par André Vallini,
sera l’occasion pour le président du
Conseil général de rencontrer les

principaux initiateurs de cette opé-
ration : Yves Pillet, maire de
Pont-en-Royans et président de la
communauté de communes de la
Bourne à l’Isère, et Bernard Pérazio,
conseiller général du canton de
Pont-en-Royans. Ce nouveau centre
de secours, placé sous la responsa-
bilité du major Gilles Carlin, a coûté
823 000 euros et défend un secteur
où plus de 200 interventions sont
assurées annuellement. 
En 2006, plusieurs équipements,
actuellement en travaux, seront éga-
lement inaugurés. En premier lieu,

la nouvelle école départementale
de formation des sapeurs-pompiers
de l’Isère, installée à La Côte-Saint-
André, mais également les centres
de secours de Saint-Nizier-du-Mou-
cherotte, Septème-Oytier, Saint
Pierre-de-Chartreuse, Echirolles-
Pont-de-Claix, Vienne, Valbonnais,
La Murette-Saint-Blaise-du-Buis et
Allevard. Au délà de 2006, plusieurs
projets sont à l’étude : Fontaine-
Sassenage, Voiron, Autrans, Vizille,
La Côte-Saint-André et Crémieu.

Richard Juillet

“Mon chien va traverser la route et
se casser une patte. En même
temps, je vais bricoler chez moi,
tomber de mon escabeau et me
casser la jambe. C’est certaine-
ment mon chien qui sera secouru
le premier”. Le 15 octobre dernier,
Jean-François Gaujour, conseiller
général du canton de Voiron, lan-
çait cette boutade lors du congrès
des maires et adjoints de l’Isère
dont le thème central était consa-
cré à l’alerte et aux secours. Un
bon mot repris plus sérieusement
quelques instants plus tard par le
président du Conseil général, 
André Vallini (photo), stigmatisant
les autorités concernées, Samu 
et SDIS 38, pour qu’elles se 
rapprochent “physiquement” et
permettent un traitement plus ra-
pide et plus sécurisant des appels

des victimes ou des témoins. “Ce
que me rapportent les Isérois, c’est
que les délais restent encore souvent
excessifs et les erreurs d’apprécia-
tion sur l’urgence de certaines
situations trop fréquentes, indiquait le
président du Conseil général. Si
l’amélioration de l’interconnexion
entre le Samu et le SDIS de l’Isère

“Oui” au regroupement du traitement de l’alerte
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a été utile, je suis persuadé de 
l‘intérêt que représenterait le re-
groupement en un seul lieu des
différents numéros d’urgence, le 15,
le 18, et le 112.” Actuellement, sauf
dans le cas de détresse vitale pour
lesquels les sapeurs-pompiers inter-
viennent immédiatement, lorsqu’un
blessé compose le 18 (sapeurs-pom-
piers), son appel est directement
transféré vers le 15 (SAMU). Un mé-
decin régulateur apprécie alors le
niveau d’urgence et déclenche les
moyens appropriés. Le préfet de
l’Isère a désormais fixé à dix minutes
le temps maximum au SAMU pour
prendre la décision. Au-delà de ce
délai, ce sont les sapeurs-pompiers
qui interviennent. C’est pourquoi, une
plate-forme unique regroupant les
services SDIS et SAMU permettrait
de réduire le temps de la réponse. 

>> Point de vue

Alain Chaplais,
président du SDIS 38,
conseiller général délé-
gué du président chargé
de la sécurité civile.

■ A quelle hauteur le
Conseil général participe-
t-il au budget du SDIS ? 
Le Conseil général de l’Isère est le prin-
cipal financeur du SDIS 38. Il a réservé
cette année une enveloppe de 41 mil-
lions d’euros sur un budget de
88 millions d’euros, dont 20 sont consa-
crés aux investissements. Compte tenu
de la population iséroise, ce service re-
présente au total un coût annuel de 80
euros par habitant. 

■ Cette contribution risque-
t-elle d’évoluer avec la
départementalisation des
services de secours ? 
Effectivement, les charges pour le Dé-
partement devraient plus que doubler
d’ici à trois ans, puisqu'à compter du 
1er janvier 2008, les contributions des
communes et des établissements pu-
blics de coopération intercommunale au
budget du SDIS devront cesser confor-
mément à la loi du 13 août 2004. Le
Conseil général assumera alors la pri-
se en charge totale de ce budget avec
l’Etat, ce qui n’est pas une bonne nou-
velle pour le budget départemental.

>> Questions à

“En 2008, le Conseil 
général assumera 
seul le budget 
du SDIS”

“Oui” au regroupement du traitement de l’alerte

>> Les sapeurs pompiers, volontaires
et professionnels, sont indispensables
à la sécurité des Isérois.

>> Les sapeurs-pompiers, volontaires
et professionnels, sont indispensables
à la sécurité des Isérois.


